
 

 

 

 

 

 

FORMULAIRE D'ADHÉSION LES BIOMED 
 

Chaque adhérent a accès au réseau des membres Les Biomed via notre mailing d’échanges 
“premium”. Il bénéficie de notre aide juridique, la veille réglementaire, un accès adhérent au site 
https:// lesbiologistesmedicaux.fr , des tarifs préférentiels pour des congrès et revues scientifiques. 
 

Nom :       Prénom : 

Date de naissance : 

Adresse postale :  

E-mail : 

Téléphone : 

Filière                              Médecine                          Pharmacie 

Conditions d’exercice  

  Interne 1ère année  2e   année                        3e  année                 4e  année 

Biologiste secteur public :   Assistant/Attaché   PH/PHC/MCUPH/PUPH 

Biologiste secteur privé :    Salarié     TNS - associé 

 

Tarifs d’adhésion  

● Interne : Adhésion OFFERTE  
● Assistant/attaché/retraité : 60€ (soit 20€ après déduction des impôts) 
● Biologistes hospitaliers (salariés) : votre cotisation syndicale ouvre droit à un crédit d’impôt 

de 66 %, dans la limite de 1 % de vos revenus bruts imposables (traitements, salaires, 
pensions). Exemple : pour une cotisation de 150 €, votre coût réel peut être réduit à 50 € 

● Biologistes libéraux (BNC) : Votre cotisation syndicale ne donne pas droit à un crédit d’impôt. 
En revanche, elle est intégralement déductible de vos bénéfices non commerciaux (2035), 
ce qui diminue votre revenu imposable. 

 


